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BULLETIN OFFICIEL Nº 17 du 27.02.2025 
    

 
 

 

 

 
 
 

 

 Courriers 
 Travaux des commissions 

 Divers 
 
 
 
 

 COURRIER  ARRIVEE: 
 FAF :  

 Courrier N° 92/2025 du 19/01/2025 A/s de l’organisation de PLAY OFF 
CATEGORIES JEUNES  SAISON 2024/2025.  

 Courrier N° 43/2025 du 24/02/2025 A/s de l’organisation des rencontres jeunes 
durant le mois sacré de Ramadan . 

 Courrier N° 20/2025 du 24/02/2025 A/s de 2eme période de paiement des 
amendes . 

 LRFA:  
 CLUB : 
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ETAT DE RECOUVREMENT DES AMENDES DU 01/12/2024 AU 31/01/2025 

N° CLUBS MONTANT 

01 ESS 115 000.00 

02 CAB 88 000.00 

03 IRBE 234 000.00 

04 UCAM 125 000.00 

05 URB 9 500.00 

06 DJ54 155 000.00 

07 ME 56 500.00 

08 ASSIREM 1 500.00 

09 JSSO 185 000.00 

10 USCAL 89 000.00 

11 RAV 30 000.00 

12 JSK 55 000.00 

13 ERH 16 500.00 

14 USMB 22 000.00 

15 USA 13 000.00 

16 EOB 60 000.00 

17 ASCA 4 000.00 

18 JSE 10 000.00 

19 CR 18 500.00 

20 ABRD 180 000.00 

21 ESR 60 000.00 
 

NOTE AUX CSA « L.W.F.Bouira » 

«Mise en œuvre des modalités de recouvrement Des amendes : 2024/2025 et des 

arriérés : 2023/2024 » 

(Circulaire FAF/SG n° 029 du 17.09.2024) 

Règlement des amendes cumulées saison 2023/2024 
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Rappel Article 132 : Amendes  
 

Les amendes cumulées par un club au 30/11/2024 doivent être réglées au plus tard le 31/12/2024.  

Passé le délai et après une dernière mise en demeure pour paiement sous huitaine, la ligue défalquera un (01) 

point à l’équipe « seniors » du club fautif.  
  

NOTE    AUX   CLUBS 

 
 

 Conformément aux dispositions de l’article 133 des RG relatif aux amendes, les Clubs concernés sont tenus 

de s’acquitter des montants indiqués ci-dessous au plus tard le Dimanche 31 Décembre 2024 à 16 heure, par 

versement bancaire au compte B. N. A  N° : 4602000 13461-54.  

     Après versement, il y a lieu d’adresser à la Ligue la copie du bordereau de versement. 

 
ETAT DE RECOUVREMENT DES AMENDES Du 24/10/2024 AU 30/11/2024 

N° CLUBS MONTANT 

 
01 UCAM 190 000.00 DA 

02 ESS 180 000.00 DA 

03 ASCA 30 000.00 DA 

04 JSC 70 000.00 DA 

05 JSSO 250 000.00 DA 

06 OR 55 000.00 DA 

07 RAV 50 000.00 DA 

08 DJ54 205 000.00 DA 

09 ERH 140 000.00 DA 

10 ESR 140 000.00 DA 

11 MCM 61 500.00 DA 

12 USMB 150 000.00 DA 

13 URB 40 000.00 DA 

14 IRBE 210 000.00 DA 

15 USCAL 250 000.00 DA 

16 ABRD 200 000.00 DA 

17 ESD 10 000.00 DA 
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Rappel Article 132 : Amendes  
 

Les amendes cumulées par un club saison 2023/2024 doivent être réglées (la 2eme tranche) au plus tard le 

28/02/2025.  

Passé le délai et après une dernière mise en demeure pour paiement sous huitaine, la ligue défalquera un (01) 

point à l’équipe « seniors » du club fautif.  

 
 

ETAT DES AMENDES SAISON 2023/2024 
 

Total 

 

CLUBS N° 

326 500.00 DA AR 01 

8 000.00 DA  ASCA 02 

103 000.00 DA  CAB 03 

221 500.00 DA  CR 04 

15 000.00 DA DJ54 05 

174 000.00 DA USEA 06 

1 500.00 DA ESS 07 

38 000.00 DA FCT 08 

275 000.00 DA IRBE 09 

7 000.00 DA JSAM 10 

22 000.00 DA JSC 11 

27 500.00 DA JSK 12 

14 000.00 DA ME 13 

91 500.00 DA OR 14 

38 6500.00 DA UCAM 15 

7 000.00 DA URB 16 

446 500.00 DA USCAL 17 

38 000.00 DA USMB 18 
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PV N° 17  SEANCE  DU MARDI 25.02.2025 

 

Membres Présents: 

MR: LIMAME Sid Ahmed Président. 

M
R
: ROUTANE Mohamed Membre. 

Ordre du jour: 

Traitement des Affaires 

 

Championnat jeunes Journée 

 Du 21 et 22  février 2025 

AFFAIRE N° 225 : MATCH :  UCAM / JSC DU 21/02/2025  «U17» 

- BOURAI Oussama   lic N°24W10J1344 (UCAM) Avert (CD) Une Amende de Deux 

mille Dinars (2000.00 DA) Au Club (UCAM) Circulaire N° 02. 

- ZEGGANE Rafik   lic N°24W10J1142 (UCAM) Avert (CD) Une Amende de Deux 

mille Dinars (2000.00 DA) Au Club (UCAM) Circulaire N° 02 + 01 match de 

suspension ferme (Cumul d’avertissement). 

- BOURAI Ouassim   lic N°24W10J1192 (UCAM) Avert (CD) Une Amende de Deux 

mille Dinars (2000.00 DA) Au Club (UCAM) Circulaire N° 02. 

- HADDAD Rayane   lic N°24W10J0706 (JSC) Avert (CD) Une Amende de Deux mille 

Dinars (2000.00 DA) Au Club (JSC) Circulaire N° 02. 

- SADI Mohamed Akli   lic N°24W10J0705 (JSC) Avert (CD) Une Amende de Deux 

mille Dinars (2000.00 DA) Au Club (JSC) Circulaire N° 02. 

- DIFFALAH Hodaifa   lic N°24W10J0707 (JSC) Avert (AJ) 

                   -Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à 

l’équipe (UCAM) pour absence de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des 

championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 21/02/2025. 
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AFFAIRE N° 226 : MATCH :  ASCA / RAV  DU 21/02/2025  «U17» 

- BARA OMAR   lic N°24W10J0453 (JSC) Avert (JD) 

AFFAIRE N° 227 : MATCH :  ASCA / RAV  DU 21/02/2025  «U17» 

                       -Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à 

l’équipe (RAV) pour absence de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des 

championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 21/02/2025. 

AFFAIRE N° 228 : MATCH :  OR  / JSSO  DU 22/02/2025  «U19» 

                       -Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à 

l’équipe (JSSO) pour absence de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des 

championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 22/02/2025. 

AFFAIRE N° 229 : MATCH :  OR  / JSSO  DU 22/02/2025  «U17» 

                       -Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à 

l’équipe (JSSO) pour absence de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des 

championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 22/02/2025. 

AFFAIRE N° 230 : MATCH :  OR  / JSSO  DU 22/02/2025  «U15» 

                       -Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à 

l’équipe (JSSO) pour absence de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des 

championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 22/02/2025. 

AFFAIRE N° 231 : MATCH :  ESS  / JSE  DU 22/02/2025  «U17» 

                       -Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à 

l’équipe (ESS) pour absence de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des 

championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 22/02/2025. 

AFFAIRE N° 232 : MATCH :  USA / JSK  DU 21/02/2025  «U19» 

                       -Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à 

l’équipe (JSK) pour absence de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des 

championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 21/02/2025. 
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AFFAIRE N° 233 : MATCH :  USA / JSK  DU 21/02/2025  «U17» 

- SAIFI Imad  lic N°24W10J0337 (USA) Avert (AJ) 

- LARIBI Islam   lic N°24W10J0326 (USA) Avert (JD) 

- GHANI Anas   lic N°24W10J0899 (JSK) Avert (AJ) 

- TOUTAH Abderrahmane   lic N°24W10J1315 (JSK) Avert (AJ) 

- GUERAZEM Abderraouf   lic N°24W10J0911 (JSK) 01 match de suspension ferme 

(Cumul d’avertissement) 

       -Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (JSK) 

pour absence de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des 

catégories des jeunes édition 2015) A/C du 21/02/2025. 

AFFAIRE N° 234 : MATCH :  ASSIREM / USCAL  DU 21/02/2025  «U19» 

                       -Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à 

l’équipe (USCAL) pour absence de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des 

championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 21/02/2025. 

AFFAIRE N° 235 : MATCH :  ASSIREM / USCAL  DU 21/02/2025  «U17    

- DJERALFIA Yasser Islam  lic N°24W10J1664 (ASSIREM) Avert (AJ) 

- SEFAH Mourad   lic N°24W10J0963 (ASSIREM) Avert (AJ) 

- LAOUFI Haithem  lic N°24W10J1633 (USCAL) Avert (CAS) 

- ARAR Ismail   lic N°24W10J1233 (USCAL) Avert (AJ) 

- ABDELLAOUI Mahmed Abdellah   lic N°24W10J1319 (USCAL) Avert (AJ) 

                       -Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à 

l’équipe (USCAL) pour absence de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des 

championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 21/02/2025. 

AFFAIRE N° 236 : MATCH :  ASSIREM / USCAL  DU 21/02/2025  «U15» 

                       -Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à 

l’équipe (USCAL) pour absence de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des 

championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 21/02/2025. 

AFFAIRE N° 237 : MATCH :  ME / MCM  DU 21/02/2025  «U19» 

- DOUFI Islam  lic N°24W10J0570 (MCM) Avert (AJ) 

- LOUCIF Islem   lic N°24W10J0577 (MCM) Avert (AJ) 

  -Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (ME) pour 

absence de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories 

des jeunes édition 2015) A/C du 21/02/2025. 
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AFFAIRE N° 238 : MATCH :  ME / MCM  DU 21/02/2025  «U17» 

                       -Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à 

l’équipe (ME) pour absence de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des 

championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 21/02/2025. 

AFFAIRE N° 239 : MATCH :  ME / MCM  DU 21/02/2025  «U15» 

                       -Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à 

l’équipe (ME) pour absence de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des 

championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 21/02/2025. 

AFFAIRE N° 240 : MATCH :  CAB / ESD  DU 21/02/2025  «U17» 

- SEKAT Mohamed Amine lic N°24W10J1824 (CAB) Avert (AJ) 

- SIRINE Anes lic N°24W10J0395 (CAB) Avert (AJ) 

- MOUSSAOUI Hamza  lic N°24W10J0995 (CAB) Avert (CAS) 

- DAHMANI Ibrahim  lic N°24W10E0035 (ESD) Avert (CD) Une Amende de Deux 

mille Dinars (2000.00 DA) Au Club (ESD) Circulaire N° 02. 

- LAIFAOUI Yasser  lic N°24W10J0216 (ESD) Avert (AJ) 

- SEBAI Youcef Badr Eddine lic N°24W10J0210 (ESD) Avert (AJ) 

- TURQUI Mohamed Ouassim  lic N°24W10J0211 (ESD) Avert (CD) Une Amende de 

Deux mille Dinars (2000.00 DA) Au Club (ESD) Circulaire N° 02. 

  -Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (CAB) pour 

absence de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories 

des jeunes édition 2015) A/C du 21/02/2025. 

AFFAIRE N° 241 : MATCH :  CAB / ESD  DU 21/02/2025  «U15» 

- MEZARI Mohamed Abdelouakil  lic N°24W10J0604 (CAB) Avert (CD) Une Amende 

de Deux mille Dinars (2000.00 DA) Au Club (CAB) Circulaire N° 02. 

- ABDI Souhaib Abderrahmane  lic N°24W10J0416 (CAB) Avert (CD) Une Amende de 

Deux mille Dinars (2000.00 DA) Au Club (CAB) Circulaire N° 02. 

- SAAD Abdennour   lic N°24W10J0228 (ESD) Avert (AJ) 

 -Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (CAB) pour 

absence de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories 

des jeunes édition 2015) A/C du 21/02/2025. 

AFFAIRE N° 242 : MATCH :  DJ54 / ERH  DU 21/02/2025  «U19» 

- DJOUABI Seif Eddine   lic N°24W10J0865 (DJ54) Avert (AJ) 

                       -Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à 

l’équipe (DJ54) pour absence de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des 

championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 21/02/2025. 
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AFFAIRE N° 243 : MATCH :  DJ54 / ERH  DU 21/02/2025  «U17» 

                       -Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à 

l’équipe (DJ54) pour absence de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des 

championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 21/02/2025. 

AFFAIRE N° 244 : MATCH :  DJ54 / ERH  DU 21/02/2025  «U15» 

- LAICHI Hamza   lic N°24W10J0623 (DJ54) Avert (AJ) 

  -Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (DJ54) 

pour absence de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des 

catégories des jeunes édition 2015) A/C du 21/02/2025. 

  -Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (ERH) pour 

absence de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories 

des jeunes édition 2015) A/C du 21/02/2025. 

 

TRAITEMENT DES AFFAIRES 

DISCIPLINAIRE ETATS STATISQUES 

JOURNEE DU 21 ET 22/02/2025 

 

Désignation Seniors  Jeunes Total 

Nombres Affaires 00 20 20 

Avertissements 00 20 20 

Contestations de décisions  00 09 09 

Expulsions 00 02 02 

Expulsions Entraineurs 00 00 00 

Expulsions dirigeants 00 00 00 

Conduite incorrect 00 00 00 

mauvaise organisation // // // 
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DEPARTEMENT D’ORGANISATION SPORTIVE 
 

 

PV N° : 17 SEANCE du 24-02-2025 

 

Membres Présents. 
 

 
 

 
Ordre du jour : 

 

 

 Examen du courrier 

 Rectificatif 

 Homologation des résultats 
 Traitement des affaires 

 Désignations 

 Divers 

 

EXAMEN DU COURRIER : 
 Correspondances : 

 CLUBS : 
 

 

 
RECTIFICATIF :  
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Suite à la correspondance de la FAF N° 92 du 19/01/2025 concernant les championnats 
jeunes un play-off sera organiser (le premier de chaque groupe), pour déterminer le 

champion de wilaya dans chaque catégorie (U19/U17/U15). 
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PLAY-OFF  
  
 

CATEGORIE U19 

LE 1ER DU GROUPE  A 
LE 1ER DU GROUPE  B 
LE 1ER DU GROUPE  C 

 
 Mini championnat sur terrain neutre :  
 Le 1er et le 2ème vont jouer la finale du play-off U19 

 

 

CATEGORIE U17 

LE 1ER DU GROUPE  A 
LE 1ER DU GROUPE  B 
LE 1ER DU GROUPE  C 

 
 Mini championnat sur terrain neutre :  
 Le 1er et le 2ème vont jouer la finale du play-off U17 

 

CATEGORIE U15 

LE 1ER DU GROUPE  A 
LE 1ER DU GROUPE  B 
LE 1ER DU GROUPE  C 

 
 Mini championnat sur terrain neutre :  
 Le 1er et le 2ème vont jouer la finale du play-off U15 
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HOMOLOGATION DES RESULTATS : 
SENIORS 
 

Journée 21 ET 22/02/2025 

Honneur (15eme journée) senior 

JSSO 
 

JSK 
 

NJ 
 

02 
 

CR 
 

USCAL 
 

NJ 
 

00 
 

 
EXEMPT : CAB / JSE /EOB / IRBE 

 
 

JEUNES CATEGORIES : 

 

Journée  21 ET 22/02/2025 

GATEGORIES JEUNES (14emejournée) GROUPE “A” 

 

RENCONTRES U19 U17 U15 

 
ASCA 

 
RAV 

 
//////// 

 
10 - 00 

 

 
05 - 02 

 

UCAM 
 

JSC 
 

NJ        02 - 02 NJ 

OR 

 

JSSO 

 

03 - 02 06 - 00 01 - 00 

ESS JSC NJ 00 - 04 NJ 
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Journée  21 ET 22/02/2025 

GATEGORIES JEUNES (15emejournée) GROUPE “B” 

 

RENCONTRES U19 U17 U15 

 

URB 

 

CR 

 

01-04 

 

04- 04 
 

 

04 - 00 
 

ASSIREM 
 

USCAL 
 

05 - 00      03 - 00 05 - 01 

USA 
 

JSK 
 

07 – 00 03 - 02 01 – 02 

 
 
 
 
 

Journée 21 ET 22/02/2025 

GATEGORIES JEUNES (14emejournée) GROUPE “C” 

 

RENCONTRES U19 U17 U15 

 
DJ54 

 
ERH 

 
03 - 02 

 
02 - 00 

 

 
02 - 00 

 

CAB 

 

ESD 

 

//////////// 02 - 02 03 - 03 

ME 

 

MCM 

 

05 - 02  07 - 01 05 - 02 

 

EXEMPT : EOB 
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LIGUE DE WILAYA DE FOOTBALL  * BOUIRA* 

(Site : lwfbouira.org.dz –liguebouira19@gmail.com) 

Tél/Fax : 026.73.86.55/58 

 

 TRAITEMENT DES AFFAIRES : 
 CATEGORIES JEUNES: 

 
AFFAIRE N° 164: rencontre UCAM – JSC du 21.02.2025  EN  « U19 » 

Après lecture de la feuille de match  

 
 Attendu que la rencontre était programmée au stade RAFFOUR ; 

 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe JSC est présente sur le 

terrain.  

 Attendu que le non déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de 
l’équipe U19 UCAM; 

 Attendu qu’en application  de l’article  43 et 67 du Règlement des 

championnats de football des « catégories jeunes » édition 2015, l’arbitre a 

annulé la rencontre suite à l’absence de l’équipe U19 UCAM. 
 

 Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 
 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club UCAM au profit de celle du 
club JSC sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 15 000 DA au club UCAM.   

(Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF).   
 

 

AFFAIRE N° 165: rencontre UCAM – JSC du 21.02.2025  EN  « U15 » 
Après lecture de la feuille de match  

 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade RAFFOUR ; 
 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe UCAM est présente sur le 

terrain.  

 Attendu que le non déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de 

l’équipe U15 JSC; 

 Attendu qu’en application  de  l’article  43 et 67 du Règlement des 

championnats de football des « catégories jeunes » édition 2015, l’arbitre a 

annulé la rencontre suite à l’absence de l’équipe U15 JSC. 

 
 Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 
 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club JSC au profit de celle du club 

UCAM sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 10 000 DA au club JSC.   

(Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF).   
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AFFAIRE N° 166: rencontre ESS – JSE du 22.02.2025  EN  « U19 » 

Après lecture de la feuille de match  

 
 Attendu que la rencontre était programmée au stade EL ESNAM ; 

 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe JSE est présente sur le 

terrain.  
 Attendu que le non déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de 

l’équipe U19 ESS; 

 Attendu qu’en application   de  l’article  43 et 67 du Règlement des 

championnats de football des « catégories jeunes » édition 2015, l’arbitre a 

annulé la rencontre suite à l’absence de l’équipe U19 ESS. 
 

 Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 
 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club ESS au profit de celle du club 

JSE sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 15 000 DA au club ESS.   
(Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF).   

 

AFFAIRE N° 167: rencontre JSC – ESS du 14.02.2025  EN  « U15 » 
Après lecture de la feuille de match  

 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade EL ESNAM; 

 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe JSE est présente sur le 
terrain.  

 Attendu que le non déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de 

l’équipe U15 ESS; 

 Attendu qu’en application   de  l’article  43 et 67 du Règlement des 
championnats de football des « catégories jeunes » édition 2015, l’arbitre a 

annulé la rencontre suite à l’absence de l’équipe U15 ESS. 

 
 Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 
 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club ESS au profit de celle du club 

JSE sur le score de 3 buts à 0.  
 Amende de 15 000 DA au club ESS.   

(Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF).   
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DESIGNATIONS : 
 

JOURNEE DU VENREDI 07/03/2025 
DIVISION HONNEUR 17emeJournée 



LIEU RENCONTRES CAT HOR 

BIR GHBALOU CR – JSE S 15H00 

EL ESNAM JSSO – USCAL S 15H00 

 
 

EXEMPT : EOB / CAB / JSK /IRBE 
 

 


